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La présidence a présenté aux ministres son rapport sur l'état d'avancement de la réforme de la politique
agricole commune (PAC) (doc. ).8949/12

Les États membres ont estimé que ce document reflétait bien et de façon précise, le débat au sein du
Conseil, et formait ainsi une base solide pour les prochaines étapes du processus sous les présidences
chypriote et irlandaise. Ils ont également noté que les prochaines présidences devront approfondir les
travaux sur les questions restées en suspens. Certaines délégations ont fait des observations sur des points
qui revêtent de l'importance pour elles, en particulier en ce qui concerne le plafonnement, la

.convergence des paiements directs et l'écologisation

Le rapport met en lumière les progrès réalisés au cours du premier semestre de 2012 sur les propositions
relatives à la reforme de la PAC. Il établit clairement qu'il n'y a d'accord sur rien tant qu'il n'y a pas

.d'accord sur tout

Le rapport met en relief les efforts faits par la présidence, concernant particulièrement une souplesse
accrue, la simplification et l'écologisation. Il indique les principales modifications qu'il est suggéré
d'apporter aux propositions de la Commission et pour lesquelles la présidence a constaté un large soutien
parmi les délégations.

Les modifications proposées par la présidence visent à régler un certain nombre de questions soulevées
par les délégations, notamment en vue de veiller à ce que la future législation relative à la PAC soit
applicable en pratique et puisse être mise en œuvre d'une manière économiquement rentable.

Le rapport recense également pour chaque proposition, les questions essentielles qui restent en suspens en
juin 2012, y compris les questions figurant dans le cadre de négociation relatif à la rubrique 2 du cadre
financier pluriannuel (CFP).

Le rapport établit une distinction entre trois catégories de questions:

les questions sur lesquelles les délégations soutiennent largement les modifications que la
présidence suggère d'apporter aux propositions de la Commission;
les questions qui demeurent en suspens en juin 2012;
les questions qui figurent dans le cadre de négociation relatif au cadre financier pluriannuel et sur
lesquelles le Conseil européen se prononcera en dernier ressort.

En ce qui concerne le régime transitoire concernant les paiements directs pour l'année civile 2013,
lors du trilogue informel du 24 mai 2012, les représentants des trois institutions sont parvenus à un accord
sur un certain nombre de modifications, notamment sur la possibilité, en 2013 de procéder à un ajustement
facultatif pour , prolonger le mécanisme de modulation facultative de maintenir le mécanisme de
transfert des fonds non utilisés vers le pilier II

pour les États membres qui ont choisi ce mécanisme en 2009,
pour ceux qui appliquent le régime de paiement unique à la surface,

http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/12/st08/st08949.fr12.pdf


pour Chypre, la possibilité de verser une aide d'État et des paiements directs nationaux transitoires,
pour les États membres celle de revoir les dispositions spécifiques en matière d'aide pour 2013.
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